
APPEL CONTRE LE PROJET DE SCHEMA 
DEPARTEMENTAL DE COOPERATION 

INTERCOMMUNALE
La  réforme  territoriale  du  16/12/  2010  oblige  toutes  les  communes  à  entrer  dans  une  
intercommunalité  qui  disposera  de  pouvoirs  décisifs  (en  matière  d’urbanisme,  d’habitat,  de  
gestion des déchets, de voierie, d’équipements culturels et sportifs, d’économie, de tourisme, de  
gestion de l’eau…). Le 19/12/2011, le préfet des Yvelines a pris un arrêté approuvant le schéma  
d’achèvement de la carte intercommunale de notre département. Pour ce qui nous concerne, ce  
schéma  n’intègre  pas  la  communauté  de  communes  Seine  Mauldre  au  périmètre  de  
l’agglomération  Vexin  Centre  Seine  Aval.  Ce  schéma  de  coopération  intercommunale  a  été  
adopté sans concertation. Il exprime une démarche politicienne qui va à l’encontre d’une vision  
territoriale pertinente. L’appel ci-dessous exprime le désaccord des élus signataires qui entendent  
agir pour le respect de leurs décisions en matière d’intercommunalité dans le Val de Seine.

Le  Préfet  des  Yvelines  a  pris  un  arrêté  le  19  décembre  2011  approuvant  son  schéma  de  coopération 
intercommunale.  Les  soussignés  réaffirment  leur  opposition  résolue  à  toute  intégration  forcée  d’une 
commune dans une intercommunalité non décidée par son conseil municipal et sa population. Ils remettent 
en cause le rôle abusif du Préfet des Yvelines dans l’élaboration du Schéma départemental de Coopération 
Intercommunale. Ils refusent l’intercommunalité forcée et demandent le retour à la libre administration de 
leur  commune avec  les  moyens  financiers  de  l’exercer.  Ils  considèrent  en  conséquence  que  le  schéma 
proposé par le Préfet des Yvelines pour nos communes du Vexin – Centre Val de Seine, schéma qui exclut le 
secteur d’Aubergenville et de Flins sur Seine où le site des usines Renault s’est développé, est inacceptable. 
Ils refusent ce charcutage partisan visant à priver notre commune des ressources financières (CET) de cette 
zone  industrielle.  Ils  considèrent  que  le  vote  du  8  décembre  du  Schéma  par  la  CDCI  est  un  déni  de  
démocratie qui va à l’encontre des délibérations émises par 17 des 20 communes concernées par ce projet de 
communauté  d’agglomération.  Ce  vote  remet  en  cause  la  démocratie  de  proximité.  C’est  pourquoi  ils 
décident d’en appeler aux élus et à la population des communes concernées pour exiger du Préfet le respect 
du libre choix de leur commune  et de l’association de préfiguration en matière d’intercommunalité.

Premiers signataires     :   AKAFOU M’Barek (Conseiller municipal délégué), AMAT Michelle (Conseillère municipale), 
BAUMEL Céline (Adjointe au Maire), BOUFENARA Salim (Conseiller municipal délégué), CANTAU Marianne (Adjointe au 
Maire), CARRIERE Michel (Adjoint au Maire) ,CERTAIN Marie-Hélène (Conseillère municipale déléguée), CHAPON Leslie 
(Adjointe au Maire), CHAUDRY-SHOUQ Afzal (Conseiller municipal), DANFAKHA Papa Waly (Maire adjoint), DELARUE 
Jean (Conseiller municipal),  DIOP Dieynaba (Adjointe au Maire),  DURUPT Bernard (Adjoint  au Maire),  FOUQUES Marie  
Thérèse (Adjointe au Maire), HAMARD Patricia (Conseillère municipale déléguée), HAMDI Samia (Conseillère municipale),  
HIRON Emmanuel (Conseiller municipal délégué), JEANNOT Jack ( Conseiller municipal), LALANDE Geneviève (Conseillère  
municipal), LE BRIAND Bernadette (Conseillère municipale), LE FOLL Pierre Eric (Conseiller municipal), LE GUILLOU Bruno 
(Conseiller municipal Délégué), MICHEL Anne (Maire-adjointe), NANTIER Nathalie (Conseillère municipale), MOHAMMAD 
Ali (Maire-adjoint), REZZOUK  Aîcha  (Conseillère municipale), ROCHON Anne Marie (Conseillère municipale), SAINZ Luis 
(Conseiller municipal  délégué),  SATOURI Mounir (Conseiller municipal, Conseiller régional),  VIGNIER  Michel (Conseiller 
général)

Les soussignés demandent l’annulation de l’arrêté préfectoral établissant le schéma départemental de 
coopération intercommunale. Ils se prononcent pour la libre coopération intercommunale.
NOM PRENOM ADRESSE SIGNATURE

Pour  toute  correspondance :  Jean  DELARUE :  jd.delarue@orange.fr ;  Céline  BAUMEL : 
baumelceline@hotmail.fr
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